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A - Décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats.

Publication au JORF n°0304 du 31 décembre 2008, texte n° 186

Les fonctionnaires appartenant à des corps de la filière administrative ou détachés sur un emploi fonction-

nel de cette filière peuvent percevoir une prime de fonctions et de résultats, dans les conditions fixées par le

présent décret.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notam-

ment son article 20, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela-

tives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 2005-1215 du 26 décembre 2005 modifié portant dispositions statutaires communes appli-

cables aux corps d’attachés d’administration de l’Etat et à certains corps analogues,

Décrète :

Art. 1er. − Les fonctionnaires appartenant à des corps de la filière administrative ou détachés sur un emploi

fonctionnel de cette filière peuvent percevoir une prime de fonctions et de résultats, dans les conditions fixées

par le présent décret.

Les corps et emplois concernés par le présent décret sont fixés, pour chaque ministère, par arrêté conjoint

du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre intéressé.

Textes relatifs à la prime de fonctions et de résultats
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Art. 2. − La prime de fonctions et de résultats comprend deux parts :

– une part tenant compte des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées aux

fonctions exercées ;

– une part tenant compte des résultats de la procédure d’évaluation individuelle prévue par la réglemen-

tation en vigueur et de la manière de servir.

Art. 3. − Les montants individuels correspondant à la part fonctionnelle sont attribués en lien avec la poli-

tique ministérielle organisant les parcours professionnels.

Art. 4. − Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget ainsi que,

le cas échéant, du ministre intéressé fixe pour chaque grade ou emploi, dans la limite d’un plafond :

– les montants annuels de référence de la part pouvant être attribuée au titre de la fonction ;

– les montants annuels de référence de la part liée aux résultats de la procédure d’évaluation individuel-

le et à la manière de servir.

Art. 5. − Les montants individuels de la part fonctionnelle et de la part liée aux résultats de l’évaluation

et à la manière de servir sont respectivement déterminés comme suit :

I. − S’agissant de la part fonctionnelle, l’attribution individuelle est déterminée par application au mon-

tant de référence d’un coefficient multiplicateur compris dans une fourchette de 1 à 6 au regard des respon-

sabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées à la fonction exercée.

Les agents logés par nécessité absolue de service perçoivent, le cas échéant, une part fonctionnelle affec-

tée d’un coefficient compris dans une fourchette de 0 à 3.

II. − S’agissant de la part tenant compte des résultats de la procédure d’évaluation individuelle prévue par

la réglementation en vigueur et de la manière de servir, le montant de référence est modulable par applica-

tion d’un coefficient compris dans une fourchette de 0 à 6.

Le montant individuel attribué au titre de cette part fait l’objet d’un réexamen annuel au vu des résultats

de la procédure d’évaluation individuelle mentionnée à l’article 2 du présent décret.

Tout ou partie de cette part peut être attribué au titre d’une année sous la forme d’un versement exception-

nel, pouvant intervenir une à deux fois par an et non reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.

Art. 6. − La prime de fonctions et de résultats est versée selon une périodicité mensuelle.

Art. 7. − La prime de fonctions et de résultats est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions

et à la manière de servir à l’exception de celles énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction

publique, du ministre chargé du budget et du ministre intéressé.

Art. 8. − Nonobstant les dispositions de l’article 1er, les agents appartenant aux corps régis par les dis-

positions du décret du 26 septembre 2005 susvisé bénéficient des dispositions du présent décret au plus tard

à compter du 1er janvier 2012.

Art. 9. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’amé-

nagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre

des affaires étrangères et européennes, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de

l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire, la garde des sceaux,

ministre de la justice, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille et de la solidarité, le ministre de l’éducation nationale, la ministre de l’enseignement supérieur



et de la recherche, le ministre de la défense, la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie asso-

ciative, la ministre du logement et de la ville, la ministre de la culture et de la communication, le ministre du

budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal offi-

ciel de la République française.

B - Arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats
Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la

fonction publique,

Vu le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats,

Arrêtent :
Art. 1er. − En application de l’article 4 du décret du 22 décembre 2008 susvisé, les montants annuels de

référence de la prime de fonctions et de résultats sont fixés comme suit :

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 décembre 2008.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
Chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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Attaché d’administration
et grades analogues

2 600 1 700 25 800

Attaché principal d’ad-
ministration et grades
analogues

3 200 2 200 32 400

Emploi fonctionnel 3 500 2 400 35 400

Attaché d’administration
et grades analogues

1 750 1 600 20 100

Attaché principal d’ad-
ministration et grades
analogues

2 500 1 800 25 800

Emploi fonctionnel 2 900 2 000 29 400

MONTANTS DE
RÉFÉRENCE EN

EUROS
Fonctions

MONTANTS
DE RÉFÉRENCE

EN EUROS
Résultats individuels

PLAFONDS

Administration centrale

Services déconcentrés, établissements publics et services à compétence nationale



Décret n° 2008-1536 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n° 2008-1136 du 3 novembre 2008 modi-

fiant le décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 portant création du compte épargne temps dans la fonction

publique de l’Etat et dans la magistrature et indemnisant des jours accumulés sur le compte épargne temps

des agents de la fonction publique de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire.

Article 1 du décret : au premier alinéa de l’article 4 du décret du 3 novembre 2008 susvisé, les mots :
« avant le 31 décembre 2008 » sont remplacés par les mots : « avant le 31 mars 2009, sous réserve que ces

jours n’aient pas été consommés à la date de l’option ».

Article 4 du Décret n° 2008-1136 du 3 novembre 2008 : stipule que le titulaire d’un compte épargne temps

peut opter pour l’indemnisation des jours inscrits sur son compte au 31 décembre 2007, dans la limite de la

moitié de ces jours.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020019181&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 19 décembre 2008 fixant au titre de l’année 2009 le nombre de places offertes aux concours pour
le recrutement d’inspecteurs des services déconcentrés de la direction générale des douanes et droits indirects

Par arrêté du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique en date du 19 décembre

2008, le nombre de places offertes aux concours externe et interne d’inspecteur des services déconcentrés de

la direction générale des douanes et droits indirects, ouverts par un arrêté du 12 septembre 2008, est fixé à :

– concours externe : 53 places ;

– concours interne : 18 places.

En outre, 6 places sont offertes par voie contractuelle à des travailleurs handicapés en application de l’ar-

ticle 10 du décret n° 95-979 du 25 août 1995.

Le SNCD relève trois points :

– Le nombre de postes offerts est bas par rapport aux promotions précédentes d’inspecteurs (seulement

71 au total) ;

– Le nombre de places offertes au concours externe correspond, à ce stade, au plancher prévu par le décret,

soit 25%;

– concernant les 6 places offertes par voie contractuelle, l‘administration montre une volonté de rattraper

son retard, en proposant 8,45 % des postes aux travailleurs handicapés contre 6 % minimum prévus.

Fonction publique 13e législature - Question écrite n° 06005 de M. Jean-Pierre Chevènement (Territoire
de Belfort - RDSE). JO Sénat du 30/10/2008 - page 2149

Information : Compte Epargne Temps

Information : postes offerts aux concours de recrutement d’inspecteurs

Information : l’aide ménagère à domicile pour les retraités
de la Fonction Publique de l’Etat
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M. Jean-Pierre Chevènement attire l’attention de M. le secrétaire d’État chargé de la fonction publique sur

la suppression annoncée de l’aide ménagère à domicile pour les retraités de la fonction publique d’État.

Les besoins des retraités de la fonction publique comme de ceux du secteur privé ne cessent de croître.

Jusqu’alors, pour les agents retraités de la fonction publique d’État, cette prestation était financée par l’État,

sa gestion étant confiée à la mutualité de la fonction publique.

Cette prestation qui a concerné près de 30 000 personnes en 2007 se verrait ainsi supprimée à compter du

1er janvier prochain. La suppression de cette aide a été décidée de manière unilatérale et annoncée lors d’un

comité interministériel d’action sociale, le 11 septembre dernier.

C’est pourquoi, il lui demande d’abord les raisons pour lesquelles cette décision a été prise sans une

concertation nécessaire avec les organisations syndicales et de définir, ensuite, les soutiens que pourrait appor-

ter le Gouvernement à la prestation d’aide ménagère à domicile pour les retraités de la fonction publique.

Réponse du Secrétariat d’État chargé de la fonction publique - JO Sénat du 15/01/2009 - page 123
L’AMD est une prestation d’action sociale facultative servie par l’État employeur aux retraités de la fonc-

tion publique de l’État. Cette allocation a été élaborée sur la base de la prestation d’action sociale du régime

général. Le choix du Gouvernement est de repositionner, non de supprimer, l’AMD pour qu’elle retrouve

effectivement sa vocation sociale. En effet, pour le régime général, son service est ciblé sur les retraités en

situation de dépendance sensible et ayant des faibles ressources (60 % en groupe iso ressources GIR 5 et

60 % des bénéficiaires ont moins de 1 000 €/mois de ressources). L’AMD n’est pas attribuée aux personnes

ayant le plus besoin d’une aide sociale. L’attribution de l’AMD a glissé du champ de l’action sociale à celui

de prestation sociale. En effet, la gestion en «guichet ouvert » conduit à la situation suivante : l’essentiel des

bénéficiaires est en situation de dépendance limitée (60 % en GIR 6, la catégorie la moins dépendante) ; les

bénéficiaires disposent de revenus supérieurs à ceux des bénéficiaires du régime général (70 % ont des reve-

nus supérieurs à 1 550 €/mois et 2 300 €/mois pour un couple). Ainsi, pour les nouvelles demandes, l’AMD

des retraités de la fonction publique sera ciblée dorénavant sur des critères sociaux et au vu d’un examen au

cas par cas.

Elle couvrira prioritairement : les retraités dont la dépendance s’aggrave : il existe en effet la situation pro-

blématique des délais de classement en GIR 4 qui ne se traduit pas immédiatement par une prise en charge

par l’aide personnalisée d’autonomie alors que le besoin existe ; les retraités ayant besoin d’une assistance

temporaire, notamment suite à un retour d’hospitalisation ; les retraités ayant de faibles ressources, comme au

régime général. Par ailleurs, tous les plans d’aide validés avant fin 2008 seront honorés courant 2009, sachant

que la grande majorité des plans sont d’une durée de un an. Pour mémoire, les retraités disposant de ressources

plus élevées, et donc sortant des nouveaux critères d’éligibilité à l’AMD, peuvent bénéficier du crédit d‘impôt

en faveur des services à la personne, ce dispositif d’aide leur est spécifiquement adapté (50 % dans la limite

de 12 000 €/an de dépenses). Une réflexion sera engagée sur l’évolution d’une prestation d’aide au maintien

à domicile, susceptible de bénéficier à plus de retraités dans le cadre de l’enveloppe actuelle de l’action socia-

le interministérielle (ASI). Aucune économie ne sera faite suite à ce repositionnement, chaque euro restera

consacré à l’ASI. Ainsi, les mesures en faveur d’une meilleure articulation entre vie professionnelle et vie per-

sonnelle, comme les dispositifs d’aide à la garde d’enfants (chèque emploi service universel, réservation de

places en crèche...) et l’aide au logement des fonctionnaires, seront accrues.
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- Inspecteurs-élève et ingénieurs-stagiaires Gratuit

- Inspecteurs 1er au 3e échelon 100 €

- Ingénieurs 1er échelon 100 €

- Inspecteurs 4e et 5e échelons 114 €

- Ingénieurs 2e et 3e échelons 114 €

- Inspecteurs 6e et 7e échelons 129 €

- Ingénieurs 4e et 5e échelons 129 €

- Inspecteurs 8e et 9e échelons 147 €

- Ingénieurs 6e échelon 147 €

- Inspecteurs 10e et 12e échelons 165 €

- IP2 des 1er et 2e échelons 165 €

- Ingénieurs 7e et 8e échelons 165 €

- Directeurs labos cl.normale 1er et 2e éch. 165 €

- IR3 du 1er au 3e échelon 180 €

- IP2 des 3e et 4e échelons 180 €

- Directeurs labos cl.normale 3e au 5e éch. 180 €

- IR2 du 1er au 3e échelon 189 €

- IP2 du 5e au 7e échelon 189 €

- DSD 2 des 1er et 2e échelons 189 €

- Directeurs des labos cl. normale des 6e et 7e éch. 189 €

- IR1 du 1er au 3e échelon 196 €

- IP1 du 1er au 3e échelon 196 €

- DSD 2 des 3e et 4e échelons 196 €

- DSD 2 des 5e et 6e échelons 204 €

- CSC 3 204 €

- Directeurs des laboratoires de classe supérieure 204 €

- DSD 1 tous échelons 214 €

- Directeurs des laboratoires de cl. exceptionnelle 214 €

- CSC 2 224 €

- CSC 1 224 €

- Administrateur civil 224 €

- Retraité 64 €

COTISATIONS 2009

BULLETIN D’ADHÉSION
Rayer la ou les mentions inutiles :

1) « nouvel adhérent », « renouvellement d’adhésion », « changement de situation »

Tableau à servir impérativement en cas de :
première adhésion ou de changement de situation administrative ou familiale

NOM...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Date et lieu de naissance ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Grade, échelon et fonctions ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse administrative ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Télécopie + e-mail ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Coordonnées personnelles (facultatif).......................................................................................................................................................................................................................................................................

Fonctionnement du SNCD
Je sais que vous êtes attachés à un bon fonctionnement du SNCD, seule organisation à défendre spécifiquement les intérêts

des agents de catégorie A de la DGDDI.
Notre bon fonctionnement repose sur le versement par les adhérents le plus tôt possible dans l’année des cotisations 2009.
Je vous demande donc de bien vouloir envisager, dans la mesure de vos possibilités, un versement de votre cotisation en début

d’année ou tout au moins au premier semestre 2009. Je rappelle que les adhérents bénéficient d’une réduction d’impôt égale au
2/3 de la cotisation versée.

Je vous remercie d’avance de votre compréhension des contraintes de fonctionnement de notre organisation.
Jacques DEFFIEUX, président du SNCD


